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Séance des 7, 8 et 9 novembre 2016  

 

 

2016 DPE 60 Mise à disposition des locaux 177-181 rue du Château des Rentiers (13
e
) - Avenant à 

la convention d’occupation du domaine public de la Ville de Paris. 

 

 

M
me

 Célia BLAUEL, rapporteure 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu la convention d’occupation d’immeubles de bureaux et de logements de la Ville de Paris par 

l’établissement public local Eau de Paris conclue le 30 décembre 2009 ; 

 

Vu la délibération 2015 DPE 45 - DFA approuvant le nouveau contrat d’objectifs du service public 

de l’eau de Paris ; 

 

Vu le projet de délibération en date du 25 octobre 2016, par lequel Madame la Maire de Paris lui 

demande d’approuver la signature de l’avenant à la convention d’occupation des locaux situées 

177-181 rue du Château des Rentiers (13
e
) ; 

 

Sur le rapport présenté par Madame Célia BLAUEL, au nom de la 3
e
 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Article 1 : Est approuvé l’avenant à la convention d’occupation temporaire du 30 décembre 2009 

actant la restitution partielle par Eau de Paris de locaux à destination de bureaux situés 177-181 rue 

du Château des Rentiers (13
e
). 

  



 

Article 2 : La redevance annuelle pour l’occupation des locaux sis 177-181, rue du Château des 

Rentiers (13
e
) est établie à 107 369 euros. 

 

 

La Maire de Paris, 

 
Anne HIDALGO 


